
AGIR - TPE Covid19 reprise
d'activité

Pour réussir sa reprise ou continuer son activité dans le cadre du plan de
déconfinement national et protéger la santé et la sécurité de ses salariés et
usagers, voici un auto diagnostic pour vous guider. Il se base sur 4 grands
principes, l'hygiène des mains, des bâtiments et des équipements, la
distanciation physique, le respect de consignes dont les gestes barrières, les
moyens de protection collective et individuelle (Autodiagnostic COR EOCT Hauts-
De-France).

Documents
Autodiagnostic :inventaire des 22 essentiels pour une repriseen sécurité

https://monsyndicatcfdt.fr/sites/monsyndicatcfdt/files/document/2020-05/20NSY452A%20TRV%20AGIR%20TPE%20Covid19%20reprise%20activit%C3%A9%2C%20autodiagnostic.pdf

